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Sont présents :  

Clémentine CAILLETEAU-CRUCY, Jacques THOMAS, Claudine 

VERGRACHT, Alain TRUMTEL, Nelly PIVOTEAU, Patrick 

CHARLEY, Céline MARÉCHAL, Christian LELOUP, Béatrix JARRE, 

Corinne CHARLEY, Jérôme CHANCOLON, Stéphane VENOT, 

Christine MORTREUX, Patrick LELAY, Sandra GUILLEN, Jacques 

LÈVEFAUDES, Dorothée BRINON, Jonathan LEFEBVRE, Valérie 

BONNIN, Guilène BEAUGER. 

 

Sont excusés :  

Christian THOMAS, pouvoir à Nelly PIVOTEAU, 

Isabelle GUILBERT, pouvoirà Sandra GUILLEN, 

Pascal LEPROUST, pouvoir à Valérie BONNIN. 

 

Sont absents :  

 

Secrétaire de séance : Patrick LELAY 
 

 

 

 

 

Le procès verbal de la séance du Conseil ordinaire du 17 mars est adopté à 19 voix pour et 4 voix contre.  

 

N°2021-028 - COMMISSIONS COMMUNALES - MODIFICATIONS 
 
L'article L 2121-22 du CGCT prévoit la possibilité, pour les Conseils municipaux, de créer en leur sein 
des commissions municipales destinées à améliorer le fonctionnement du conseil municipal dans le 
cadre de la préparation des délibérations.  
 
Elles sont constituées en règle générale pour la durée du mandat municipal mais peuvent être créées 
pour une durée limitée pour l'examen d'une question particulière.  
 
Leur rôle se limite à l'examen préparatoire des affaires et questions qui doivent être soumises au 
conseil municipal.  
 
Ces commissions municipales sont des commissions d'étude. Elles émettent de simples avis et peuvent 
formuler des propositions mais ne disposent d'aucun pouvoir propre, le Conseil municipal étant le seul 
compétent pour régler, par ses délibérations, les affaires de la commune.  
 
Aucune disposition législative ou réglementaire n'apporte de précisions sur l'organisation de leurs 
travaux.  
 
Après une année passée, il est proposé de modifier le tableau des commissions communales afin de 
tenir compte des compétences et des disponibilités de chacun et de les mettre à profit de la 
collectivité. 
 
 
 
 

 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DÉPARTEMENT DU LOIRET 
VILLE DE MARDIÉ 
 

 
 

COMPTE RENDU 
SOMMAIRE 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

DU 21 AVRIL 2021 
 
 

(Affiché en exécution de l’article L 2121-25 du 

Code Général des Collectivités Territoriales) 
 

 
Affiché le :  
 

26 avril 2021 
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Il est proposé au Conseil municipal les commissions suivantes : 
 

 
 

                       ACTIVITÉS

      ÉLUS

CAILLETEAU CRUCY Clémentine x x x x x x x x

THOMAS Jacques x X X

VERGRACHT Claudine x X x

TRUMTEL Alain x X X

PIVOTEAU Nelly x x X

CHARLEY Patrick X x x

MARÉCHAL Céline x x X

LELOUP Christian x x x

JARRE Béatrix x x

THOMAS Christian x

CHARLEY Corinne x x

CHANCOLON Jérôme x x

GUILBERT Isabelle x x x

VENOT Stéphane x x x

MORTREUX Christine x x x x

LELAY Patrick x x x x

GUILLEN Sandra x x x

LÈVEFAUDES Jacques x x

BRINON Dorothée x x

LEFEBVRE Jonathan x x

BONNIN Valérie x

LEPROUST Pascal x x x

BEAUGER Guilène x x

X Vice Président
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COMPOSITION DES COMMISSIONS COMMUNALES (21-04-2021)
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En conséquence, le Conseil municipal décide à l’unanimité :  
 

- D’approuver les modifications de la composition des commissions communales. 
 
 

N°2021-029 - CONVENTION DE COOPÉRATION INTERCOMMUNALE POUR L’ORGANISATION 
D’UN SÉJOUR A DESTINATION DES JEUNES DES COMMUNES DE BOIGNY-SUR BIONNE, DE 
SAINT JEAN DE BRAYE ET DE MARDIÉ 
 
Dans le cadre de la coopération jeunesse sur le territoire de l’Est Orléanais, les villes de Boigny sur 
Bionne, de Saint Jean de Braye et de Mardié œuvrent pour un rapprochement intercommunal sur des 
actions concrètes, à destination des jeunes où les enjeux sont multiples : 
 

- Impulser une dynamique intercommunale dans le secteur de la jeunesse, 
- Développer la coopération dans le domaine de la jeunesse pour tendre vers une 

complémentarité et une cohérence territoriale éducative et pédagogique entre les 
collectivités. 

- Rationaliser les moyens, 
- Favoriser la mixité des publics 
- Favoriser l’ouverture culturelle et développer la participation des jeunes 

 
Considérant qu’il est nécessaire de prévoir une convention entre les trois collectivités pour définir les 
moyens et l’organisation à mettre en œuvre, la présente convention annexée a pour objet de fixer les 
modalités de fonctionnement d’un partenariat intercommunal entre les trois communes sur une 
action spécifique : un séjour jeunes.  
Le Conseil municipal décide à l’unanimité : 
 

- d’approuver la convention de coopération intercommunale pour l’organisation d’un séjour a 
destination des jeunes des communes de Boigny-sur bionne, de Saint jean de braye et de 
Mardié. 

- d’autoriser Madame le Maire ou l’Adjointe déléguée à signer les documents y afférents. 
 

 

N°2021-030 - TARIFICATION CAMP D'ÉTÉ POUR LES JEUNES - 11-14 ANS 
 

Dans le cadre de la coopération jeunesse sur le territoire de l’Est-Orléanais, les communes de Saint 
Jean de Braye, Boigny sur Bionne et Mardié œuvrent pour un rapprochement intercommunal sur des 
actions concrètes à destination des jeunes. 
 
Pour impulser cette dynamique partenariale et répondre aux orientations politiques jeunesse sur les 
3 territoires, un séjour de vacances commun (prestation « camp ») est proposé à 36 jeunes de 11 à 14 
ans. 
 
Effectif Mardésiens : 12 places 
Date : du 7 au 16 juillet 2021 
Lieu : Saint Florent – Camping SAN ROCCO – Haute Corse 
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I. Tarification 
 

Il y a lieu de fixer le montant de la participation des familles pour ce séjour de 10 jours et 8 nuits de la 
manière suivante : 

- Tarif quotient familial de 0 à 549 : 175 € 
- Tarif quotient familial de 550 à 710 : 225 € 
- Tarif quotient familial de 711 à 1000 : 365 € 
- Tarif quotient familial de 1001 à 1250 : 400 € 
- Tarif quotient familial de 1251 et plus : 435 € 

 
Les tarifs ont été définis en collaboration avec les services de Saint Jean de Braye et de Boigny sur 
Bionne pour une cohérence tarifaire sur les 3 communes. 
 

II. Recrutement  
 
Il est nécessaire de recruter deux animateurs vacataires, qui assureront l’accueil et l’encadrement des 
adolescents pendant cette période. Les communes de Boigny sur Bionne et Saint Jean de Braye 
recruteront également leurs vacataires. 
 
L’agent vacataire n’est pas recruté pour pourvoir un emploi de la collectivité, correspondant à un 
ensemble de tâches à accomplir, mais pour exécuter un acte isolé, identifiable et répondant à un 
besoin ponctuel de la collectivité. 
 
Il est proposé d’évaluer les modalités de rémunération des vacataires comme suit : 
 

- Indemnité journalière allouée au personnel d'encadrement employé à titre temporaire, à :  
 

 Journée sans nuit Journée avec 
nuit 

Animateur BAFA 
et/ou autre (s) 
qualification (s) 

 
80.00 € 

 
107 € 

18 € par semaine travaillée avec ou sans nuit 

 
Les valeurs mentionnées correspondent à des rémunérations brutes. Ces personnels bénéficieront en 
outre de la gratuité des repas et de l’hébergement. 
 
Le Conseil municipal décide à l’unanimité : 
 

- D’approuver les tarifs ci-dessus,   
- D’autoriser la mise en place d’un échéancier pour les familles qui en formuleraient la 

demande.  
- D’autoriser Madame le Maire à recruter des vacataires selon les conditions ci-dessus, 
- De fixer la rémunération des vacataires sur les bases brutes décrites ci-dessus, 
- D’autoriser Madame le Maire ou son adjointe déléguée à l’enfance à signer toutes les pièces 

afférentes à ces décisions. 
 

 

N°2021-031 - TARIFICATION DE L’ACCUEIL COLLECTIF DE MINEURS - ÉTÉ 2021 
 

Suite à la commission enfance jeunesse qui s’est tenue le 9 mars 2021 et à la commission des finances 

qui s’est tenue le 8 avril 2021, il est proposé d’augmenter les tarifs périscolaires selon les conditions 

suivantes : 
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Centre de Loisirs 

Le paiement se fait sur production de la facture. Un remboursement pourra être fait uniquement sur 

présentation d’un certificat médical. 

 

Tarifs nets/jour 
 (y compris les enfants du 

personnel communal et du corps 
enseignant) 

Année 2020/2021 Été 2021 

Base Majoration 
Retard des parents 

Base Majoration 
Retard des parents 

1 enfant  15.61 € 8 € par 1/4 H entamé 15.81 €  8 € par 1/4 H entamé 

2 enfants  13.76 € 

par enfant 

8 € par 1/4 H entamé 13.94 € par 

enfant 

8 € par 1/4 H entamé 

3 enfants et plus 11.92 € 

par enfant 

8 € par 1/4 H entamé 12.07 € par 

enfant 

8 € par 1/4 H entamé 

Hors commune * 
par enfant 

23.52 € 8 € par 1/4 H entamé 23.83 €  8 € par 1/4 H entamé 

Nuitée  
en plus du tarif jour et par enfant 

3.16 €   3.20 €   

Mini-camp 17,64 € 8 € par 1/4 H entamé 17.87 € 8 € par 1/4 H entamé 

* Enfant n’habitant pas la commune mais qui peut être scolarisé dans les écoles de Mardié, hormis 
les enfants du personnel communal et du corps enseignant. 
 

Pour les familles ayant un quotient familial CNAF inférieur ou égal à 710 euros, le barème appliqué est 

celui transmis par la Caf du Loiret.  

 
En conséquence, le Conseil municipal décide à l’unanimité :  
 

- D’appliquer ces nouveaux tarifs à compter du 7 juillet 2021 jusqu’au 31 août 2021. 
 

 

N°2021-032 - GARANTIES D’EMPRUNTS AUX RÉSIDENCES DE L’ORLÉANAIS  
 
Considérant que les résidences de l’Orléanais réalisent une opération de construction de 5 logements 
collectifs, parc social public, sur la commune dans « la ZAC du Clos de l’Aumône ». 
 
Pour la réalisation de ce programme, les résidences de l’Orléanais sont amenées à contracter un 
« PRÊT PLAI et PLAI FONCIER » et un « PRÊT PLUS et PLUS FONCIER », auprès de la Caisse des dépôts 
et consignations d’un montant total de 443 291,00 €. 
 
En cela, il sollicite la garantie à 50 % de l’emprunt soit 221 645,50 €. 
 
Vu la demande formulée par les résidences de l’Orléanais le 22 février 2021 tendant à la garantie pour 
moitié du financement de l’opération, 
Vu les articles L2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales,  
Vu l’article 2298 du Code civil,  
Vu le contrat de prêt signé entre les résidences de l’Orléanais, ci-après l’emprunteur et la Caisse des 
dépôts et consignations ; 
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En conséquence, le Conseil municipal décide à l’unanimité : 
 

✓ Article 1 : d’accorder sa garantie à hauteur de 50% pour le remboursement d’un prêt d’un 
montant de 443 291,00 € souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations. 
Ce prêt constitué de 4 lignes du prêt est destiné à financer l’opération de construction de 5 
logements située aux « la ZAC du Clos de l’Aumône ». 
 

✓ Article 2 :  
 
Ligne du prêt 1 : 
 

Ligne du prêt : 
Montant : 

PLUS 
241 033 € 

Durée de la phase d’amortissement  40 ans 

Périodicité des échéances : Annuelle 

Index : Livret A 

Taux d’intérêt actuariel annuel :  
 

Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du 
contrat de prêt + 0,60 %. Révision du taux 
d’intérêt à chaque échéance en fonction de la 
variation du taux du livret A sans que ce taux 
d’intérêt puisse être inférieur à 0% 

Profil d’amortissement : 
 

Amortissement déduit avec intérêts différés : si 
le montant des intérêts calculés est supérieur au 
montant de l’échéance, la différence est stockée 
sous forme d’intérêts différés. 

Modalité de révision : Double révisabilité (DR) 

Taux de progressivité des échéances :  
 

0% (actualisable à l’émission et à la date d’effet 
du contrat de prêt en cas de variation du taux du 
livret A). 
 
Révision du taux de progressivité à chaque 
échéance en fonction de la variation du taux du 
livret A. 

Garants :  
 

Orléans Métropole : 50 %, soit 120 516.50 € 
Ville de Mardié : 50%, soit 120 516.50 € 

 
Ligne du prêt 2 : 
 

Ligne du prêt : 
Montant : 

PLUS Foncier 
37 683 € 

Durée de la phase d’amortissement : 50 ans 

Périodicité des échéances : Annuelles 

Index : Livret A 

Taux d’intérêt actuariel annuel :  
 

Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du 
contrat de prêt + 0,60 %. Révision du taux 
d’intérêt à chaque échéance en fonction de la 
variation du taux du livret A sans que ce taux 
d’intérêt puisse être inférieur à 0% 

Profil d’amortissement : 
 

Amortissement déduit avec intérêts différés : si 
le montant des intérêts calculés est supérieur au 
montant de l’échéance, la différence est stockée 
sous forme d’intérêts différés. 

Modalité de révision : Double révisabilité  (DR) 



 Compte-rendu sommaire - Conseil Municipal du 21/04/2021 

 

Taux de progressivité des échéances :  
 

0% (actualisable à l’émission et à la date d’effet 
du contrat de prêt en cas de variation du taux du 
livret A). 
 
Révision du taux de progressivité à chaque 
échéance en fonction de la variation du taux du 
livret A. 

Garants :  
 

Orléans Métropole : 50 %, soit 18 841.50 € 
Ville de Mardié : 50%, soit 18 841.50 € 

 
 
Ligne du prêt 1 : 
 

Ligne du prêt : 
Montant : 

PLAI 
139 756 € 

Durée de la phase d’amortissement  40 ans 

Périodicité des échéances : Annuelle 

Index : Livret A 

Taux d’intérêt actuariel annuel :  
 

Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du 
contrat de prêt - 0,20 %. Révision du taux 
d’intérêt à chaque échéance en fonction de la 
variation du taux du livret A sans que ce taux 
d’intérêt puisse être inférieur à 0% 

Profil d’amortissement : 
 

Amortissement déduit avec intérêts différés : si 
le montant des intérêts calculés est supérieur au 
montant de l’échéance, la différence est stockée 
sous forme d’intérêts différés. 

Modalité de révision : Double révisabilité (DR) 

Taux de progressivité des échéances :  
 

0% (actualisable à l’émission et à la date d’effet 
du contrat de prêt en cas de variation du taux du 
livret A). 
 
Révision du taux de progressivité à chaque 
échéance en fonction de la variation du taux du 
livret A. 

Garants :  
 

Orléans Métropole : 50 %, soit 69 878 € 
Ville de Mardié : 50%, soit 69 878 € 

 
Ligne du prêt 2 : 
 

Ligne du prêt : 
Montant : 

PLAI Foncier 
24 819 € 

Durée de la phase d’amortissement : 50 ans 

Périodicité des échéances : Annuelles 

Index : Livret A 

Taux d’intérêt actuariel annuel :  
 

Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du 
contrat de prêt - 0,20 %. Révision du taux 
d’intérêt à chaque échéance en fonction de la 
variation du taux du livret A sans que ce taux 
d’intérêt puisse être inférieur à 0% 

Profil d’amortissement : 
 

Amortissement déduit avec intérêts différés : si 
le montant des intérêts calculés est supérieur au 
montant de l’échéance, la différence est stockée 
sous forme d’intérêts différés. 
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Modalité de révision : Double révisabilité (DR) 

Taux de progressivité des échéances :  
 

0% (actualisable à l’émission et à la date d’effet 
du contrat de prêt en cas de variation du taux du 
livret A). 
 
Révision du taux de progressivité à chaque 
échéance en fonction de la variation du taux du 
livret A. 

Garants :  
 

Orléans Métropole : 50 %, soit 12 409.50 € 
Ville de Mardié : 50%, soit 12 409.50 € 

 
✓ Article 3 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du contrat de prêt et jusqu’au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Il est précisé que, si la durée de préfinancement retenue par l’emprunteur est inférieure à 
douze mois, les intérêts courus pendant cette période sont exigibles au terme de celle-ci et si 
cette durée est égale ou supérieure à douze mois, les intérêts feront l’objet d’une 
capitalisation sauf si l’emprunteur opte pour le paiement des intérêts de la période. 
 

✓ Article 4 : Le Conseil municipal s’engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, 
en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 

✓ Article 5 : Le Conseil municipal autorise le Maire ou l’Adjoint délégué à intervenir au contrat 
de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l’emprunteur. 

 

 

N°2021-033 - GARANTIES D’EMPRUNTS AUX RÉSIDENCES DE L’ORLÉANAIS  
 

Considérant que les résidences de l’Orléanais réalisent une opération de construction de 6 logements 
individuels et 6 logements collectifs en VEFA, parc social public, sur la commune dans « la ZAC du Clos 
de l’Aumône ». 
 
Pour la réalisation de ce programme, les résidences de l’Orléanais sont amenées à contracter un 
« PRÊT PLAI et PLAI FONCIER » et un « PRÊT PLUS et PLUS FONCIER », auprès de la Caisse des dépôts 
et consignations d’un montant total de 1 597 550 €. 
 
En cela, il sollicite la garantie à 50 % de l’emprunt soit 798 775 €. 
 
Vu la demande formulée par les résidences de l’Orléanais le 22 février 2021 tendant à la garantie pour 
moitié du financement de l’opération, 
Vu les articles L2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales,  
Vu l’article 2298 du Code civil,  
Vu le contrat de prêt signé entre les résidences de l’Orléanais, ci-après l’emprunteur et la Caisse des 
dépôts et consignations ; 
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En conséquence, le Conseil municipal décide à l’unanimité : 
 

✓ Article 1 : d’accorder sa garantie à hauteur de 50% pour le remboursement d’un prêt d’un 
montant de 1 597 550,00 € souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations. 
Ce prêt constitué de 4 lignes du prêt est destiné à financer l’opération de construction de 6 
logements individuels et 6 logements collectifs située aux « la ZAC du Clos de l’Aumône ». 
 

✓ Article 2 :  
 
Ligne du prêt 1 : 
 

Ligne du prêt : 
Montant : 

PLUS 
870 715 € 

Durée de la phase d’amortissement  40 ans 

Périodicité des échéances : Annuelle 

Index : Livret A 

Taux d’intérêt actuariel annuel :  
 

Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du 
contrat de prêt + 0,60 %. Révision du taux 
d’intérêt à chaque échéance en fonction de la 
variation du taux du livret A sans que ce taux 
d’intérêt puisse être inférieur à 0% 

Profil d’amortissement : 
 

Amortissement déduit avec intérêts différés : si 
le montant des intérêts calculés est supérieur au 
montant de l’échéance, la différence est stockée 
sous forme d’intérêts différés. 

Modalité de révision : Double révisabilité (DR) 

Taux de progressivité des échéances :  
 

0% (actualisable à l’émission et à la date d’effet 
du contrat de prêt en cas de variation du taux du 
livret A). 
 
Révision du taux de progressivité à chaque 
échéance en fonction de la variation du taux du 
livret A. 

Garants :  
 

Orléans Métropole : 50 %, soit 435 357.50 € 
Ville de Mardié : 50%, soit 435 537.50 € 

 
Ligne du prêt 2 : 
 

Ligne du prêt : 
Montant : 

PLUS Foncier 
394 756 € 

Durée de la phase d’amortissement : 50 ans 

Périodicité des échéances : Annuelles 

Index : Livret A 

Taux d’intérêt actuariel annuel :  
 

Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du 
contrat de prêt + 0,60 %. Révision du taux 
d’intérêt à chaque échéance en fonction de la 
variation du taux du livret A sans que ce taux 
d’intérêt puisse être inférieur à 0% 

Profil d’amortissement : 
 

Amortissement déduit avec intérêts différés : si 
le montant des intérêts calculés est supérieur au 
montant de l’échéance, la différence est stockée 
sous forme d’intérêts différés. 
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Modalité de révision : Double révisabilité (DR) 

Taux de progressivité des échéances :  
 

0% (actualisable à l’émission et à la date d’effet 
du contrat de prêt en cas de variation du taux du 
livret A). 
 
Révision du taux de progressivité à chaque 
échéance en fonction de la variation du taux du 
livret A. 

Garants :  
 

Orléans Métropole : 50 %, soit 197 378 € 
Ville de Mardié : 50%, soit 197 378 € 

 
Ligne du prêt 1 : 
 

Ligne du prêt : 
Montant : 

PLAI 
215 171 € 

Durée de la phase d’amortissement  40 ans 

Périodicité des échéances : Annuelle 

Index : Livret A 

Taux d’intérêt actuariel annuel :  
 

Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du 
contrat de prêt - 0,20 %. Révision du taux 
d’intérêt à chaque échéance en fonction de la 
variation du taux du livret A sans que ce taux 
d’intérêt puisse être inférieur à 0% 

Profil d’amortissement : 
 

Amortissement déduit avec intérêts différés : si 
le montant des intérêts calculés est supérieur au 
montant de l’échéance, la différence est stockée 
sous forme d’intérêts différés. 

Modalité de révision : Double révisabilité (DR) 

Taux de progressivité des échéances :  
 

0% (actualisable à l’émission et à la date d’effet 
du contrat de prêt en cas de variation du taux du 
livret A). 
 
Révision du taux de progressivité à chaque 
échéance en fonction de la variation du taux du 
livret A. 

Garants :  
 

Orléans Métropole : 50 %, soit 107 585.50 € 
Ville de Mardié : 50%, soit 107 585.50 € 

 
Ligne du prêt 2 : 
 

Ligne du prêt : 
Montant : 

PLAI Foncier 
116 908 € 

Durée de la phase d’amortissement : 50 ans 

Périodicité des échéances : Annuelles 

Index : Livret A 

Taux d’intérêt actuariel annuel :  
 

Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du 
contrat de prêt - 0,20 %. Révision du taux 
d’intérêt à chaque échéance en fonction de la 
variation du taux du livret A sans que ce taux 
d’intérêt puisse être inférieur à 0% 

Profil d’amortissement : 
 

Amortissement déduit avec intérêts différés : si 
le montant des intérêts calculés est supérieur au 
montant de l’échéance, la différence est stockée 
sous forme d’intérêts différés. 



 Compte-rendu sommaire - Conseil Municipal du 21/04/2021 

 

Modalité de révision : Double révisabilité (DR) 

Taux de progressivité des échéances :  
 

0% (actualisable à l’émission et à la date d’effet 
du contrat de prêt en cas de variation du taux du 
livret A). 
 
Révision du taux de progressivité à chaque 
échéance en fonction de la variation du taux du 
livret A. 

Garants :  
 

Orléans Métropole : 50 %, soit 58 454 € 
Ville de Mardié : 50%, soit 58 454 € 

 
✓ Article 3 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du contrat de prêt et jusqu’au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Il est précisé que, si la durée de préfinancement retenue par l’emprunteur est inférieure à 
douze mois, les intérêts courus pendant cette période sont exigibles au terme de celle-ci et si 
cette durée est égale ou supérieure à douze mois, les intérêts feront l’objet d’une 
capitalisation sauf si l’emprunteur opte pour le paiement des intérêts de la période. 
 

✓ Article 4 : Le Conseil municipal s’engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, 
en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 

✓ Article 5 : Le Conseil municipal autorise le Maire ou l’Adjoint délégué à intervenir au contrat 

de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l’emprunteur. 

 

 

N°2021-034 - MISE EN PLACE DU PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE POUR LE PAIEMENT DES 
LOYERS DE LA MAISON PARAMÉDICALE 
 
Suite à la demande des professionnels de santé occupant la maison paramédicale sise 91 rue du Clos 

de l’Aumône à Mardié, il est proposé de mettre en place comme mode de paiement, en plus des 

modes de règlements classiques pour l’encaissement des loyers, le prélèvement automatique. 

La mise en place du prélèvement automatique permettrait de simplifier la démarche de règlement 

(en évitant les déplacements, les envois postaux et les risques de retard), de sécuriser les 

transactions et d’améliorer quantitativement et qualitativement le recouvrement des recettes 

Pour sa mise en place, un contrat d’autorisation de prélèvement sera proposé aux locataires qui 

rempliront également une autorisation/demande de prélèvement à laquelle sera joint un Relevé 

d’Identité Bancaire ou postal. 

Avec le premier prélèvement, sera envoyée une facture sur laquelle figurera l'échéancier annuel. 
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Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 
 

➢ D’approuver la mise en place du prélèvement automatique pour le règlement des loyers des 
professionnels occupant la Maison Paramédicale. 

 

 

N°2021-035 - PROJET D’EXTENSION DU GROUPE SCOLAIRE - CRÉATION D’UN NOUVEAU 
BÂTIMENT AVEC 2 CLASSES - DÉSIGNATION DU BUREAU DE CONTRÔLE TECHNIQUE 
 
À la suite d’une erreur matérielle, il est proposé d’annuler la délibération n°2021-023 en date du 17 
mars dernier et de délibérer sur la désignation du bureau de contrôle technique. 
 
La commune de Mardié a lancé une consultation le 27 janvier 2021 pour une mission de contrôle 
technique dans le cadre de l’extension du groupe scolaire (création de deux classes d’élémentaires). 
 
10 dossiers de consultation ont été retirés et 5 candidats ont remis une offre. 
 
Après analyse des offres par la commission d’appel d’offres qui s’est tenue le 16 mars 2021, il est 
proposé de retenir : 
 
-Nom du candidat : SOCOTEC CONSTRUCTION 
 
-Adresse :  Immeuble CITEVOLIA 
 1 place Rivière Casalis 
 45400 FLEURY LES AUBRAIS 
 
-Rémunération : forfait de rémunération de  4 310 € HT 
 
 soit  5 172 € TTC 
 
En conséquence, le Conseil municipal décide à l’unanimité :  
 

- De retirer la délibération n°2021-023 en date du 17 mars dernier, 
- De désigner la Société SOCOTEC CONSTRUCTION pour la mission de contrôle technique 

concernant les travaux d’extension du groupe scolaire, 
- D’approuver le contrat du bureau de contrôle technique, 
- D’autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué aux travaux à signer toutes les pièces 

nécessaires à la réalisation de ce dernier. 
 

 

N°2021-036 - PLAN RÉGLEMENTAIRE DU CPAUPE - MODIFICATION N°3 DU DOSSIER DE 
RÉALISATION DE LA ZAC DU CLOS DE L’AUMÔNE 
 
La ZAC du Clos de l’Aumône programmait la réalisation de 110 à 140 logements en tranche ferme et 
30 logements en tranche conditionnelle, soit un total de 170 logements a +/- 5%.  
 
La ZAC du Clos de l’Aumône est réalisée dans le cadre d’une concession d’aménagement octroyée à 
Nexity Foncier Conseil. La programmation initiale prévoit notamment, pour la tranche ferme, un 
maximum de 20% de logements locatifs sociaux ainsi qu’un ilot intergénérationnel. 
 
Les travaux d’aménagement de la première phase de la ZAC ont été achevés fin 2019 et la plupart des 
constructions y sont à présent achevées.  
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A ce titre, il est rappelé que la commune de Mardié a acquis au sein de la phase 1, le 12 septembre 
2019, à l’euro symbolique les ilots E1 et E2 afin d’y réaliser des équipements publics (équipement 
médical dans l’ilot E1 et équipement paramédical et mini crèche, déjà livrés, dans l’ilot E2).   

Afin de permettre la création et le financement de ces équipements, la commune de Mardié a décidé 
d’associer à ces équipements des logements locatifs sociaux, respectivement 3 dans l’ilot E1 et 5 dans 
l’ilot E2.  
En outre, à la demande d’un bailleur social, 2 logements sociaux supplémentaires avaient été créés sur 
les autres ilots de la phase 1. Ces logements s’ajoutent ainsi aux 75 initialement prévus dans la ZAC, 
portant le nombre de logements sur la phase 1 à 85 logements. 
 
En 2020, la commune a programmé le lancement de la deuxième phase de la ZAC dès 2021, permettant 
ainsi de finaliser les aménagements de la tranche ferme et en particulier la coulée verte et les liaisons 
pédestres en direction du centre-bourg. 
 
Mise à jour du plan de composition réglementaire 
 
Dans le cadre des études menées par l’aménageur, il est apparu nécessaire de modifier à la marge le 
périmètre de la tranche ferme, afin d’intégrer une unité foncière à cheval entre la tranche ferme et la 
tranche conditionnelle à la demande du propriétaire foncier. Le plan de composition réglementaire a 
été modifié sur le nouveau périmètre de la phase 2 de la tranche ferme de la ZAC. Le nombre de 
logements crées sur cette tranche se monte ainsi à 43 terrains à bâtir, auxquels s’ajoutent 7 maisons 
individuelles groupées en locatif social et un ilot intergénérationnel de 20 logements. 
 
Adaptation du Programme global des constructions 

Au total, sur la tranche ferme de la ZAC, le nombre de logements s’établit à présent à 155 logements, 
dont 40 logements locatifs sociaux (soit 26% du total des logements de la tranche ferme) et 20 
logements intergénérationnels. Soit un total prévisionnel de 155 logements à +/- 5% sur la tranches 
ferme pour un total de 25 000 m² de surface de plancher à +/- 5%,  
Pour la tranche conditionnelle, il est prévu la réalisation de 26 logements (à +/- 5%).  
 
La modification du Programme Global des Constructions et des Modalités Prévisionnelles de 
Financement du dossier de réalisation est donc nécessaire pour prendre en compte les adaptations du 
programme décrites ci-dessus   
 
Adaptation du Programme des Equipements Publics et du Cahier des Prescriptions Architecturales, 
Urbaines, Paysagères et Environnementales 
 
Le Programme des Equipements Publics a également été légèrement modifié afin de tenir compte des 
adaptations techniques mineures résultant d'une part du plan modifié de la phase 2 et d'autre part  de 
l'exécution des travaux de la phase 1.  
Le Cahier des Prescriptions Architecturales, Urbaines, Paysagères et Environnementales, 
précédemment établi sur la phase 1 (Clos 1 et 2) a été décliné pour la phase 2 (Clos 3 et 4). Les 
préconisations de l’Architecte des Bâtiments de France faites sur la phase 1 y ont notamment été 
intégrées.  
 
Les deux documents respectent le parti d’aménagement initialement établi pour la phase 1. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L.311-1 et suivants relatifs aux zones 
d’aménagement concerté, et ses articles R.311-16 et suivants relatifs à la réalisation des zones 
d’aménagement concerté, 



 Compte-rendu sommaire - Conseil Municipal du 21/04/2021 

 

Vu la délibération n° 2016/29 du 16 mars 2016 par laquelle le Conseil municipal a désigné la société 
Nexity Foncier Conseil en qualité d’aménageur concessionnaire pour la création et la réalisation de la 
Zone d’Aménagement Concerté du Clos de l’Aumône,  
Vu le Traité de concession relatif à la ZAC du Clos de l’Aumône, signé le 18 avril 2016, 
Vu l’avis tacite de l’Autorité environnementale rendu le 16 juillet 2017 sur l’étude d’impact du projet, 
 
Vu les délibérations n° 2017/62 et 2017/63 en date du 22 novembre 2017 par laquelle le Conseil 
municipal a dressé et approuvé le bilan de la concertation préalable à la création de la ZAC ainsi que le 
bilan de la mise à disposition du dossier d’étude d’impact, comprenant l’absence d’observations de 
l’Autorité environnementale, 
Vu la délibération n° 2017/63 en date du 22 novembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a créé la 
Zone d’Aménagement Concerté du Clos de l’Aumône, 
Vu la délibération n° 2017/64 en date du 22 novembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a 
approuvé le Programme des Equipements Publics de la ZAC, 
Vu la délibération n° 2017/67 en date du 22 novembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a 
approuvé le Cahier des Charges de Cession de Terrain et son annexe le Cahier des Prescriptions 
Architecturales, Urbaines, Paysagères et Environnementales, 
Vu la délibération n° 2017/68 en date du 22 novembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a 
approuvé l’avenant n°1 au Traité de concession, 
Vu la délibération n° 2018/25 en date du 14 mars 2018 par laquelle le Conseil municipal a approuvé le 
dosier de réalisation de la ZAC du Clos de l’Aumône, 
Vu la délibération n° 2018/37 en date du 18 avril 2018 par laquelle le Conseil municipal a approuvé la 
modification n°1 du dossier de réalisation de la ZAC du Clos de l’Aumône, 
Vu la délibération n° 2018/38 en date du 18 avril 2018 par laquelle le Conseil municipal a approuvé 
l’avenant n°2 au Traité de concession, 
Vu la délibération n° 2019/57 en date du 11 septembre 2019 par laquelle le Conseil municipal a 
approuvé la modification n°2 du dossier de réalisation et l’avenant n°3 du Traité de Concession. 
 

Vu le dossier portant modification n°3 du dossier de réalisation établi comprenant : 
- Le nouveau plan réglementaire relatif à la phase 2 de la tranche ferme de la ZAC (Clos 3 et 4). 
- Le projet de Cahier des Prescriptions Architecturales, Urbaines, Paysagères et Environnementales 

(CPAUPE) relatif aux Clos 3 et 4. 
- La modification n°3 du dossier de réalisation portant sur : 

o L’adaptation du Programme Global des Constructions à réaliser  
o L’adaptation des Modalités Prévisionnelles de Financement de l'opération 

d'aménagement, tenant compte du programme global des constructions à réaliser. 
o La notice du Programme des Équipements Publics actualisée. 

 
En conséquence, le Conseil municipal décide à 19 voix pour et 4 voix contre :  
 

− D’approuver le nouveau plan réglementaire relatif à la phase 2 de la tranche ferme de la ZAC 
(Clos 3 et 4). 

− D’approuver le projet de Cahier des Prescriptions Architecturales, Urbaines, Paysagères et 
Environnementales (CPAUPE) relatif aux Clos 3 et 4. 

− D’approuver la modification n°3 du dossier de réalisation de la ZAC du Clos de 
l’Aumône comprenant le Programme Global de Constructions modifié, les Modalités 
Prévisionnelles de Financement actualisées, et le Programme des Equipements Publics mis à 
jour ; 

 
La présente délibération est affichée pendant un mois en mairie. Mention de cet affichage est insérée 
en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. (R311-12 et R311-5 du Code de 
l’Urbanisme) 
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Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par voie de 

recours formé contre les présentes délibérations pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive 

des dates suivantes : 

- date de sa réception par le représentant de l’Etat dans le département pour contrôle de légalité 

- date de sa publication et/ou de sa notification 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique " Télérecours citoyens" accessible par le site Internet 

http://www.telerecours.fr  

 

 

 

 Le Secrétaire de Séance,  
 Patrick LELAY 
 

http://www.telerecours.fr/

